
 

 
 
 

Située au cœur des Laurentides, la ville de Saint-Sauveur, avec une population de plus 10 000 
habitants, d’un budget de 21 M ainsi que d’une évaluation foncière de 2.2 G, est reconnue pour 
le dynamisme de son développement économique et touristique. La Ville de Saint-Sauveur désire 
s’adjoindre les services d’un :  
 

DIRECTEUR ADJOINT 
SERVICE DE L’URBANISME 

(Poste permanent) 
 
PRINCIPALES FONCTIONS 
 
Sous la supervision du directeur du Service de l’urbanisme, le directeur adjoint participe à la 
conception, à l’élaboration et à l’analyse de plans, programmes politiques et règlements aux fins 
de la planification de l’aménagement du territoire. Il dirige et supervise le travail des techniciens 
en urbanisme quant à l’émission des permis, au traitement des plaintes et aux inspections pour 
assurer une application rigoureuse de la réglementation municipale. Il rencontre, lorsque 
nécessaire, des plaignants ou contrevenants à la réglementation, fournit les explications et les 
justifications demandées et propose des solutions. Il assiste le directeur du Service de 
l’urbanisme pour la préparation des réunions du Comité consultatif d’urbanisme et participe, au 
besoin, aux rencontres. 
 
Le directeur adjoint gère le travail d’une équipe de 4 techniciens en urbanisme en s’assurant que 
les processus de travail reliés à l’analyse, à l’inspection et l’émission des permis répondent aux 
exigences de probité de ces tâches. 
 
PROFIL RECHERCHÉ 
 
Diplôme de baccalauréat en urbanisme. Être membre de l’Ordre des urbanistes est un atout. 
Cinq ans d’expérience, de préférence en milieu municipal. Excellente maîtrise du français parlé et 
écrit et de fortes capacités de rédaction. Facilité de communiquer en anglais est un atout. 
Excellente maîtrise de la suite Office et connaissance du logiciel « AccèsCité Territoire ». Être 
détenteur d’un permis de conduire. De bonnes habiletés de gestion du personnel et en 
coordination d’une équipe de travail. 
 
CONDITIONS 
 
Les conditions de travail sont déterminées en fonction de la Politique de gestion et de 
rémunération du personnel cadre de la Ville de Saint-Sauveur. La rémunération est déterminée 
en fonction de la compétence et de l’expérience.  
L’échelle salariale prévoit un minimum de 57 370 $ et un maximum de 86 055 $. 
 
DATE LIMITE DE CANDIDATURE 
 
Si vous désirez vous joindre à une équipe de gestion dynamique et dédiée et travailler dans une 
ville de montagnes, de lacs et de grands espaces, à seulement 45 minutes de Montréal, faites 
nous parvenir votre curriculum vitae accompagné d’une lettre de présentation avant le 17 février 
2017 à l’attention de : 
 

directiongenerale@ville.saint-sauveur.qc.ca 
Ville de Saint-Sauveur 
a/s Joanne Richard 

Adjointe de direction 
1, place de la Mairie 

Saint-Sauveur (Québec) 
J0R 1R6 

Télécopieur (450) 227-3834 
 
 

Notre ville souscrit au principe d’égalité des chances dans l’emploi. Elle adhère à un programme d’accès à l’égalité pour les femmes, les autochtones et toutes 
autres communautés culturelles.  Nous communiquerons seulement avec les candidats retenus pour l’entrevue. À noter, le masculin a été utilisé dans l’objectif 
d’alléger le texte. 


